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CDCHS

7 km

Magasin Hall Expo 400 m2

Fabricant - Installateur depuis 16 ans - qualibat RGE

CONFORT MENUISERIE DELMAS
PVC BOIS ALU MIXTE ACIER

Z.A., N°2 Plaine des Vaux, Rte de Tours - CHINON
02 47 93 27 09



Bulletin d’engagement Corrida de Chinon
A adresser : Club Athlétique Chinonais : Madame BRY Maryse - 19, rue de la Croix St-Jean - 37500 Chinon - Tél. 02 47 93 39 13 - e-mail : cachinon.athle@wanadoo.fr  -
Site du Club - http://www.cachinon.org - Service des Sports : 45, rue J.-J. Rousseau - 37500 Chinon - Tél. 02 47 93 46 72
Accompagné du montant d’engagement : Courses des familles de 1 € par personne (maximum de 4 personnes).
Corrida de Chinon 7 € (+ 1 € le jour de la course). Chèque à l’ordre du Club Athlétique chinonais.

A envoyer pour le 10 septembre 2015 aux adresses ci-dessus.

Autorisation parentale pour les mineurs
Je soussigné (e),
autorise mon fils, ma fille
à participer à la Corrida de Chinon le 11 septembre 2015.                          Signature obligatoire

Droit à l’image
J’autorise expressément les organisateurs du CA Chinon, ainsi que la CDCHS à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles

je pourrais apparaître ainsi que mes descendants,  prises à l’occasion de ma participation à la Corrida de Chinon, sur tous supports, y compris les

documents promotionnels sur le site du club, les plaquettes, le site internet de la CDCHS, dans le monde entier et pour la durée la plus longue

prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée.

Signature obligatoire

Règlement de l’épreuve
Article 1 :      La Corrida de Chinon est organisée par le Service des Sports, le Club Athlétique Chinonais et l’association CLAAC.
Article 2 :      La Corrida est ouverte à tous, licenciés ou non FFA, dans le respect des conditions d’âge minimum (être né en 1999 ou avant), montant de 
l’engagement : 7 € (+ 1 € le jour de la Course).
Article 3 :      Pour participer à la Corrida les licenciés FFA, FFTri, FFCO, FFPM, Triathlons, UNSS, FSGT et Pass Running, devront fournir leur licence.
Les coureurs licenciés dans un autre sport devront remettre obligatoirement un certificat médical de moins d’un an, ne comportant pas de contre-indication
à pratiquer une compétition de course à pied hors stade.

À 19H30
(ouverte à tous)

980 m    
1 € par personne reversé au profit de l’association GENESPOIR
(Association française des Albinismes).
Certificat médical non indispensable pour cette course.

Nombre de participants de la même famille : 
Nom de la famille : Prénoms : 

Ravitallement offert à la fin de la course.
Signature du responsable de la famille ou du participant :

�

Corrida de Chinon 20h30

Nom : Né (e) le :

Catégorie / Sexe :

Email :Tél :

Numéro de licence :

Prénom :

Club ou équipe :

Adresse :

� Licencié FFA - FFTri - FFCO - FFPM

UNSS - Triathlons - FSGT - Pass Running

� Non-Licencié Certificat médical obligatoire
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Rue François Mitterrand

Rue Voltaire

Rue Haut St-Maurice Rue J.-J. Rousseau

Quai Jeanne d'Arc
Quai Charles VII

Rue Parmentier

Rue Carnot

Statue
Rabelais

Rue Descartes

Parcours scolaires 800 m

Parcours course des familles.

Parcours Corrida
   - 1 boucle faubourg
   - 2 boucles en ville
    
ARRIVÉE par le faubourg

N° Dossard :


